
Pôle commercial principal doté d’un hypermarché
(GLA de plus de 20 000 m²)

Pôle commercial principal sans hypermarché
(GLA de plus de 20 000 m²)

Centre de marques

Hypermarché (classique ou discount)
Drive isolé ou associé à un hypermarché / supermarché
ou à un centre commercial

Equipements commerciaux principauxConcentration commerciale
(nb de commerces par km²)

de 0 à 4,9

pas de commerce

de 5 à 14,9

de 15 à 29,9

30 et plus

Source : IGN - CCI Paris-Ile-de-France - Base équipement commercial 2021
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Communauté
d’agglomération

Val d’Yerres
Val de Seine

Communauté
d’agglomération

Etampois Sud
Essonne

Communauté
de communes

du Dourdannais
en Hurepoix

Communauté
de communes

des Deux Vallées

Communauté
de communes

entre Juine
et Renarde

Communauté
de communes

du Val d’Essonne

Communauté
de communes

du Pays de Limours

EPT Grand-Orly
Seine Bièvre

Communauté
d’agglomération

Paris-Saclay

Communauté
d’agglomération
Grand Paris Sud
Seine Essonne

Sénart

Coeur
d’Essonne

Agglomération


